RESUME DE LA SEANCE DU 28 MAI 2010

Subvention pour l'Amicale des oeuvres communales:  Le Conseil Municipal décide de donner une subvention de 60 € à l’Amicale des Œuvres Communales.

Choix du bureau d'étude pour le Plan Local d’Urbanisme: Le Conseil demande plus de précisions sur certain points des propositions.

Matériel des pompiers. Madame le Maire informe le Conseil de la nécessité d’acheter un pied de sirène et des bips pour les pompiers de la commune.

En effet, en cas d’urgence, les pompiers utilisent leur propre téléphone portable comme moyen de d’avertissement et de communication, ce qui n’est pas toujours fiable ; les portables pouvant être éteints ou déchargés. Elle présente le devis des sociétés DELCOM concernant l’achat et la pose du pied de sirène pour un montant de 3 840 € HT et TPL concernant les bips pour un montant de 660.00 € HT. Le Conseil Municipal approuve l’achat de ce matériel,

Statuts du syndicat d'électricité: la décision du Conseil est ajournée pour cause de demande de plus amples informations. 

Projet de travaux pour la SAUR: Aucun projet d’extension ou renforcement n’est prévu sur la commune actuellement.

Travaux de voirie:  Madame le Maire explique la nécessité de refaire entièrement certaines routes de la commune, trop dégradées : la VC n°2, la route du jeu de maille, le parking de la salle de fêtes, ainsi que les Point à Temps. Elle présente les devis de deux entreprises ayant répondu à l’appel d’offre, à savoir la SOCAFL et l’entreprise DE GATA. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le devis L’entreprise DE GATA pour un montant de 64 773.20 € HT
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